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::Jx:pose dos motifs 

1. Lo reglem::mt n ° 25 du Consei1 Tcmd la Communaute resp(msablv du 

financomcnt de sa poli tiquc ag:ricr,J.e commune pa:r lc:. Fonds europeen · 

d 1 oriontation et de garantio. agricole. Pour co gui concerne lei. mise 

en oouv:ro du financoment commun, ce Teglemo::J.t n 1 edict0 c2pendant · 
. / 

des disp0si tions concr9tes que pour 1es ann<Jes 1962/63, 1963/64 et 

1964/65. Il faut d.<mc, avant J. 1 oxp:Lrs.ti:17.l da o::s tro:Ls premieres 

_anneo8, decider se1on gue11e modaJ.i t8 le financement de 1a poli tique 

agricoJ.o commune doi t avoir liGu a partir d.e 1 1 ann~o .1965/66~ En 

consequence~ dans sa decision du 15 •. 12 •. 1964, le Conseil a in1.rite 

· la Commission a lui soumettre des propositions en oe scms avant le 

ler avril 19654 . 

2
• Conf~:.rritement a11. reg lemont n ° 25 du Cons oil, les modali tes du finance

rrwnt do J.a poli tique agricole commune a partir de 1 1 anneo 1965/66 

doivent garantir un rapprochement. progressif vors le systeme du 

marche. C<)mmtin. Par' suite,. dans les propositions de la Commission~ 

. ' 

il doi t e.tre pris position vis~a-vis de deux questions fonda

mentales 

Quol sora le regime de financemont de la politique agcicole 

oommun0 au cours du stade du marche unique ? 

A quolJc date le regim1 du stade du :narch.§ uniq_uo se substitue

ra-t-il au r&gime do la pei'iodo de transition? 

Un8 reponse a la premiere question est ap~ortee, dans ses grandes 

lignes, en ce qui concerne tant 1es recettes du Fond& que SGS de

ponsos, Pai' l 1 article 2 du reglement n° 25. En ce qui ooncerne la 

dato, lo Gonseil a deja indiq_ue u..YJ.e orientation dan's sa decision 

du 15 dl§combre 1964 en invi t~n t la Commiss io!l a soumettre p·cur le 

1~4· 1965 des propositions concernant les conditions d'1 application de 

1 1 artioJ.e 2 du reglement n° 25 a oompter de 1 1 entree en viglieur d0 

prix communs potrr l&s dive~s produits agricoles. 

. .... ; .... 
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3. En raison de l'iwportanc~ croissante pour l'agriculture du Fonds· 

d 1 orientation. et de gar.J.n tie ag'ricole, les decisions rela ti vr;s o.u 

financement de la politique agricole commune dLtns le cadre du bu.dget 

de la Communaut~ .repr~sentent une phase d~cisive de la r~alisation 

du march~ commun. La Commission pl&ce en ~ons~quence les propositions 

relatives au financement de la politique agricolc commune dans le 

vaste contexte de l'~quilibre financier et institutionnel de l 1 int~

gration progressive de lu Communaut~. 

4. Les ~~cisions prises pa~ ie Conscil en matiire de politique agricole 

le 15 d~cembre 1964 marquant l'ouverture d'une phase nouvelle dans 

l'~volution de la Communaut~. Pour le moment, cepe~dant, elles n'as

surant la r~alisation du march~ comrnun i compter au ler juillet i967 
que dans un secteur d~termin~ : pour les c~r&ales: les pores, les 

oeufs, .la volaille et les produits da la transformation des c~r~ales, 

1 1 institution d'un niveau de prix commun d~s la disparition des prf

l~vements dans les ~changes commerciaux entre les Etats .mcmbres 

r~alisera pratiquement ~ cette date le march~ commun~· C 1 est pourquoi 

le Conseil a d~cid~ en m3me temps qu'i partir de ce moment les d~pen

~es des Etats membres &ligibles au titre du Fonds aff~rentes ~ des 

interventions sur le marchf des c~r~alcs et les restitutions a 1 1 ex

portation de cereales, de ViJnde de porc 1 d 1 oeufs 1 de Volaille, etc ••• 

vers des pays tiers soient enti~rement remboursees par la CoQmunaut~. 

5. Si. toutefois lu realisation du murche commun agricole et de la respon

sabilit~ financi~re commune restait liwitee aux produits pr~cites, · 

les avantages du developpement d'une libre circulation des marchan

dises et du financement commun profitertiient plus particuli~rement 

a quelques Etats membres. En outre, la production agricola s'orien

terait vers les productions pour lesq~elles la politique agricole 

commune, avec les ga~anties qu'elle offre uux agriculteurs 1 est , • 

pleinement r~al~see, c'est-a-dire, essentiellement, vers les cer~a

les, les volaill~s et les pores. 

oo•/tto• 
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6. Pour prevenir une evolution aussi desequilibree I il. faut arreter 

aussit8t que possible des decisiohs analogues garan~issant, ~ compter 

du ler juillet 1967, l'application de prix indicatifs oti d 1 orientation . . 

communs. la disparition des urel~vements et des droits de douane . ~ . 

intracor.ununaut2-ires D.insi que le f?-nancement ..::oliJJJmn integral pour 

d'autres p~oduits agricola~ importants. Il s'agit plus particuliire

ment des prix indicatifs communs du luit et du riz~ des prix d 1 orien

tation comrnuns des.bovins et des veaux et de 1a suppression~our ces 

produits des pr&1~vements et droits de douane intracommunautaires. 

7. ·En ce qui cone erne le financemen t commun integral 1 le pr.incipe de: 

la:sdli[arite des Etats membres pose par le Con~~il d2ns sa decision . ~ ~~ ~ ' 

dl!-,:J..5,d.&cembre 1964 exige qu 1 au h'loins aussi la -res:r:;onsabilite firia:n.

ci~ie~·de la Cornmunaute pour les secteurs des fr~its:et legumes ainsi 

qu_e .'du ·cble dur soi t fixee en mEhne temps que 1a· decision relative au 
·, .. ' ... ·.· •·.,',• - . 

ffn;;mcement dans le cus des produits laitiers ,et de. 1a v,iari~e de 

b.oeuf et de veo..u. 

8. Cependo..nt, si l'on veut 9ue l'&volution de la Communaute ~cit ~qui

libP~e, l'elimination des barri~res oppos~es aux ~chRnges intracom

munautaires ne paut rester lirnitee aux prel~VeQants relatifs aux 

prod_ui ts ag:ri.co1es. Une po1i tique _economique logique requiert que 

les droits de douane sur les produit~ agricoles o..insi que ceux qui 

frappent les produits industriels ~oiant ega1ernent &limines j compter 

du ler juillet 1967. La Commission a done propose que les d:roits de 

douo..nc intracomrnunautaife scient supprim~s i compter du ler juillet 

1967 et que le tarif ext&rieur commun soit appliqu& i tous les 

produits ~ndustriels et agricoles i partir de juil1et 1967. Lea 

restrictions quantitatives nux &changes intracommuno..utaires seraient 

egalement interdites i partir de la mgme date. 

• • ./ 1t e fl 
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9. Si cependant a compter du l~r juillet l967.il n'est plus per~u de 

prelevements et de droits de douane dans 1·3 conimerce eritre les Etats 

membres pour les principnux produits agricoles, et ~i les droits de 

douane intracom~unaut~ires sur les pr6duits indust~iels s6ri~ 0gale

ment supprimes, un probleme o.uquel toute unibn dou~ni~re est con

front~e se poseru i la Cocimunaut~ ; le .lieu de pe~coption das pr~

livements et d~s droits de douane, correspondra d~ moin~ ~n moins 

avec le·lieu auquel les ~nrcihandise~ i~portees sortt consomwees. 

c.es recette.s ne pollrron t done plus guere etre portees au' credit de 

l'Etat membre.,dans lequel est situe le lieu de perceptio,11. 1 d 1autant 
• ' I ' 

plus que cet Eta t , tir~ra deja un profit du developpe171ent .. des servi-
• ·, ' .:. J. '• 

· ces .qu '·impl:-i,que ~OI.J. role de pa.ys de transit. Cette constata ~-ion vau t 
•.'•' 

egalem_erit -pour les. annees au cours desquelles il existera c:,ncore 

des frontieres fis~ales a l'interieur de la Commun~ut6~ E~ ~ffet, 

!'experience actuelle montre deja que la reduction des droits de 

dbuane intracommunautaires - et a plus fo~te raison, leur eli~ina

tion totale - apporte au commerce tant d'avantages pr~tiques que 

l'impo~tation se deplace peU a pou vers les ports qui.sont les mieux 

~itues et les mi?UX equipes. 

. .. / ... 
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10. En raison du degre d•integrntion du marohe qtii sera p.tteint le. 

ler juillet 1967, il importe, qu'a partir de cette·date les recettes 

provenant des prelevements ~t des droits de douane per9us a l 1 impor-
' . . . ' 

ta.tion de marchandises en provenance de pays tiers re·viennent a la '• 

Communaute en tant que recettes propres. En effet a cette date : 

a) en ce qui ~oncerne lea droi te de douane' les condi tiona de l ··a.r~ 
·, 

ticle 201 du Trait~ sont remplies, ·1e ta.rit douani·er commun est 

applique, et 

b) en de .qui c:On·~rne- lea pr€!levemei1ts .ifUr· l;$$' p~o4\ti.:te agr~ooles, 
les. condi tiona de 1 1 article 2 paragrap,he 2 du regl'~ment n° 25 et 

de la decision du Conseil du 15 decembre 1964 sont egalement 

remplies · ; il ·existe en effet des systemes de prix· _uniques pour 

las principaux produit$ agricoles (cereales, pores, oeufs, 

vblailles, .lait et produits laitiers, viande de boeuf et de veau, 

riz, fruits et legume-s) et des prix communs sont.entres E:)n vi

gueur pour les cereales, le lai t' la viande de boeuf ~t 'de veau. 

11. Il est cependa.nt opportun. conformement a l'esprit du Traits et 

compte tenu des disposi tiona du regle'ment n ° 25 du Conseil .:.. d' accom

·pli'r progressivement le passage du versement par les Eta.ts membres 

de con~ributions au.bud~et de la Commuriauti au stade de recet~es 

propres a la Communaute ; il faut partir a cet egard du point de 

vue que les recettes provenant des prelE1vements doiven,t rev~nir 

dans leur t6taliti·~ la Communauti. Cette·progress~viti doit.s'ap-

. pliquer.: 

... / ... 
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a) a la totalite des prelevements et droits de douane revenant a 

la Communaute; 

b) a la charge relative grevant les divers Etats membres. 

Parmi les diverses methodes pouvant etre utilisees pour 1 1appli:

cation d 1une telle progressivite, celle que voici merite la 

preference en raison de sa clarte 

La part de la contribution que les divers Etats membres sent 

tenus d 1apporter au budget de la Communaute pour 1 1 exercice 1967 

conformement aux cles fixees dans le T~aitt! et dans des decisions 

du Conseil (relatives au F.E.O.G.A.).est mise en regard de la 

part que l'on obtiendrait si au cours de la meme annee toutes lea 

recettes provenant de prelevements et de droit$ de douane per~us 

sur le territoire des divers Etats membres revenaient a la 

· Comrnuna.u te. 

Au cours du premier semestre 1967, 1es cles fixees pour lea 

contributions financieres seront encor~· en vigueur. Au cours du 

deuxieme semestre 1967 seron~ ~e~~es a;ia Communaute 1es pre1eve-
; ' 

menta et 1a part des recettes proy~riant de droits de douane qui 

est necessaire pour couVrir la c~r:tribution que lea divers Etats 

membres seraient tenus ~e' f~~rnir en vertu du Traite et des deci

sions du Conseil (concernant 1e F.E.O.G.A.). Dans cette periode 

un"e partie des droits de douane reste encore disponible aux 

Etats memb~ea; cette partie constitue un pourcentage, v~riab1e 

d'un pays a 1'autre, de 1a tota1ite des perceptions en pre1eve• 

ments et droits de douane pendant 1e deuxieme semestre dans 

chaque Etat membre. 

Dans 1a periode 1968-1971 ce pourcentage des perceptions tota1es 

qui restent ala disposition des Etats-membres est reduit a 
) ~ ! :; ,' . 

concurrence d'un cinquieme par an~ ·de sorte qu'a partir de 1972 

la totalite de percepti.ons re-yient a 1a Communaute. 
-:.:, 

12. Si certaines annees 1es receid;es propres a la Communaute ne 

suffisent pas pour couvrir 1~~ d~penses de ce11e-ci, 1 1 equi1ibre 

du budget. sera realise par des '6or{trib,utions des Etats membres 
"!' ,, 

ca1culees selon la repartitio~· 'r"esul tail.t pour le premier semestre 
•' 

de 1 1 annee 1967 du Traite et q:es :, decisions du Consei1. . .. ; ... 
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Si les recettes propres a la Communaute depassent .les '. besoins 

fin~~ciers ordinaires de la·communaute, lea institutions do la. 

Communaute decideront, conformement a ia procedure prevue pour 

.. le budget t de 1 1affecta:tion ·des. foD;dS disponibles a des taches 

, particuliere~· de la Communau te ou de leurs versements at~,x Etats 

membres. 

Les estimations actuelles relatives au~ besoins financiers de 
.• ' 

la Communaute, d 'une· part,, et aux reeettes provena.Iit de droit a 

de douane et de prelevements qui reviendront a la communaute 

en cas d'appli.eation de la me'_thode decrite ci-dessus, d 1autre 

pjia.l:'t, :permettent de presumer qu'en 1968. 1969 'et 1970~ au~une 
. . 

somme excedant les obligations courantes ne sera dispon~ble"pour - ./ - ... 

etre redistribuee aux Etats membres ou .. affectee a des· taches 

particulieresde la Communaute. 

13. La Commission a examine si le reglement qu'elle propose devait 

OC?ntenir une disposition. arretant 'les modalites du financement 

des compensations octr6yees aux agriculteurs alle!Dands, italians 

et luxembourgeois ala suite de l'etablissement d'un.niveati 

commu~ ~des prix "des cereales a partir du ler juillet l967. 
Etant donne que cette question a fait·l'objet d'un accord dans 

. . ... ' • l 

le Conseil, le l5 dec.embr~ 1964, la Commission a estime ·~u 1il · 

et_a.it preferable de ne pas prendre position a ce sujet dans le 

present document •. Elle compte trait~r ce probH~me .dans lea 

propositions specifiques qu'el,le aura a faire au Conseil pour 
. . . . 

liexecution de la. ~esolution du 15 decembre 1964. 

14. La creation de recettes propres a la Conim.unaut~ -oblig~. a trou ver 

·des solutions a divers p;oblemes dent celui du controle~ 'En 

eff~t·, lea c01lts des interventions sur lea marches agric0les des 

.restitutions a .l'exportation de produits agricoles e,t d'autres 

mesures decidees par le Conseil dans le. cadre de la pol~tique 

agricola commune seront integralement supportes pa.r:la 

· .. Communaute a partir du ler juillet 1967 • Aussi "la co·m\l]ission. 

soumettra au Conseil des propositions.assurant notamment un · 

' · .... ; ~ .. 
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controle par les institutions de la Communaute des services 

charges de 1 1application de ces mesures dans les Etats 

membres. 

En outre en vue de permettre au F.E.O.G.A. de fonctionner selon 

une procedure budgetaire qui assure en particulier un examen 

prealable des depenses resultant de la politique agricole 

commune tant par 1~ Conseil que par le Parlement european 

suivie par une approbaticn de credits avant que les depenses 

scient effectuees, il conviendra de modifier en consequence le 

reglement financier concernant le F.E.o.G.A. 

15. En ce qui concerne notamment le financement des restitutions a 
1 1 exportation, compte. tenu du fait que la realisation du marche 

unique implique une politique agricola communautaire (art. 2 

du reglement 25), il est necessaire de prevoir que, outre les 

recettes, les depenses egalement s'inscrivent, au moins pour 

les exportations realisees en fonction d'arrangements interna

tionaux, dans un cadre communauta~re. En effet, le debut de 
I : • ~, 

la periode de realisation du ma.rch~' l:uiique correspond au debut 
=: . 

de la periode definitive en.:ce _,qui concerne la politique commer

ciale. 
:f. '• .. · ·. 

C1 est pourquoi les restitutions afferentes aux exportations 
"\. 

s'effectuant dans 1& cadre d'arrangements internationaux, qui 

d 1ailleurs font partie de la politique commerciale, ne peuvent 

etre accordees que si ~es arrangements revetent, du cote de 

la Communaute, un caractere communautaire. Les exportations 

effectuees en l'absertce d'arrangements internationaux ne sont 

pas touchees par cette_limitation. 

16. L'evolution previsible de l'integration devrait aboutir ala 

realisation de l'union douaniere ala date du ler juillet 1967 

pour les principaux produits agricoles et pour les produits 

industrials, ainsi qu'au financement des taches communautaires, 

et notamment de la politique agricola commune, au moyen, en 

principe, de recettes propres provenant de prhlev~ments et de 

droits de douane~ ... / ... 
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En ce qui concerne lea contributions du Fonds european d'ori,en,.r 

tation et.de garantie agricola aux depenses eligibles engagees 

par les Etats mem_bres pour· des intE!rventi-ons sur des marches· 

e~ des. restitutions a 1 'exportation, le financel)lent .. ~ommun 

devrait se rapprocher pr.ogJ;essi;v.ement. du stade du marc.h·e unique. 
~ ... . . 

d 1 ~ne maniere telle que le F.E.O.G.A. supporte en 1965/66 ·: 

. quatre ~ixiemes et en 1966/67 cinq· sixi·emes des depe,ns~s eli~ 
.gibles. Cela. est c.onforme -.a la methode de· rapprochement 

progressif du stadc du ma:rcrhe ].lnique qui est fixe dans· le ·regle-· 

ment n° 25 du C.onseil (art. 5) et .qu~ le :Conseil a repris 

dans. see _4e~isions du 15 decembre 1964.pour les- cereales, les. 

pores, les oeufs et la volaille. 

17~ 'Le Conseil est deja convenu, le 15 decembre 1964, de limiter . ..... 
· ·].e~ contributions financieres ,de ·1 'Italie au financement de ·1a 

poll tique- agricola ·commune ·au . cours d,es annees 1965/66 et . 

1966/67 a des __ montants maxima ·de. respecti vement 18 % et 22·% 

et de fixer lea contributions financieres de.'la Belgique ~~· · 

du Luxembourg .au F.E.O.G .• A •. pour ces d9ux ex~rcices. de telle · 

serte qu' elles ne. soient pas ·af·fectees· par 1 ,·application des· 

montants maxima precites pour l'Itali~. Il s'agit la d'une· 

d,ecision ·de .natur-e politique' et les: chiffres arret·es. ont un . 

caractere forfaitaire • Il a done· semble: rai's·onnabie: a ··1a': · 

Commission :.de r.ecommande.r egal~ment une, sol\i"tiori ·:de. catac·tere 

forfai taire. pour 1.' ensemble des pays ·mefubre·s .~ Sur ~ette base, 

la formule la plus simple lui a paru etre de mainten:ir·pour 

la Belgique et le Luxembourg le taux de contribution corres~ 

pendant. a ·1·' annee 19q4/65 et 'de r~partir 'ent·re 1• . .A"tle.rtlagne_, · · 

la Fra~ce et les Pays·..:.Bas l.es montants qui ·re\Staient' ~ couvrir 

au prorata. du··.·taux de, leurs cont:Hbl.d~ions au 'budget .. de la 

Co'mrimnaute, tels qu ., ils sont fixes a 1 1 articie · .2QO,. § i du 

Traite •. Une. telle ,solution:·se''"justifi·e· .. tout ;particuiie.X:e~eri.t · 
en rai~on du··oar.~ctere· tra:n:~ibo:tr~ ·ae.S"···d:lsposition~. f·~do:pt~:Z. 
avant. {•entree en vi·g.uetir :ciu .regime d.ldinit:Lf~ 
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Cette analyse a montre que les propositions que la Commission 

soumet_au sujet de la question ·du financement de la politique 

agricola commune-sent etroitement liees avec d'autres proposi

tions relatives a d'autres domaines qui ont deja ete soumises au 

Conseil ou qui lui seront transmises prochainement. 

La date a laquelle la decision relative a ces propositions doit 

~tre prise sera determinee, d'une part, par la neoessite d 1assu

rer la continuite du financement de la politique agricola 

commune et, d 1autre part, par la necessite de pouvoir discuter, 

dans le.cadre des negociations agricoles du Kennedy-round, de 

taus les produits agricoles importants sur la base .du montant 

de soutien de la Communaute. 

Par centre, la Commission considere que les dispositions rela

tives au financement de la politique agricola commune dans le 

regime du marche unique et les dispositions sur les ressources 

propres de la Communaute devront en tout etat de cause entrer 

en vigueur simultanement de maniere a etre les unes et les 

autres applicables a partir du ler juillet 1967. 

19. La mise en oeuvre des dispositions .analysees ci-dessus conduira, 

a partir de 1967 a une situation sensiblement differente de 

celle que la Communaute connait depuis sa creation, ou l'essen

tiel de ses ressources est constitue par des contributions des 

Etats membres. 

~~·J ~i ·, • 
Une telle transformation rend neoessa~re de reexaminer la 

~ . ., ' 

: / .-'. I',' ,:,,. 

procedure d'approbation du bucl,'get ':prevu_e par l'article 203, 

notamment, dans le sens d'un ad~rQi~sem~nt des preregatives 
' ' { ;' 

budgetaires du Parlement eur6pe~h'~ Un tel accroissem~nt para!t 

en effet indispensable pour assurer au niveau european un 

controle parlementaire suffisant sur les semmes importantes 

provenant des ressources p;ro~res;dont l'utilisation va echapper 
,., ... ," .. · .: ... 

dorenavant ·au centrale des parlemerits nationaux. 

. .. ; ... 
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. Aussi la C?mmission . a-t~e1.le e·stime _que, pour le :bon eq'ui.l.ibre· de. 
' . 

.' .. s_es propo~;itions, .elle de;:'.rait t utilisant: la possibilite que lu,i 

· ·d.o.nne 1 ,·arti.cle 236, saisir en meme. temps le Conseil des amende

'ments qu'il y aurait ·lieu d 1apporte.r au Traite pour 1 1adapter · 

'a cette situation nouvelle en donna'nt des pouvoirs, budgetaires 

.'accrus au Parlement. ·Outre le·s modifications de l'article 203. 
·, ' . 

· _(procedure· budgetaire) la. Commission a estime opportun de 

:prevoir egalemeni pou~ l'~venir une modification de 1 1article 201 
' ,. I • 

'(qui ne jouerait_donc pas·~pour l'adoption des ressources propres 

:visees par.les _presentee propositions). Il semble assez logique 

··qu 1 a 1 '.accroissement des pouvoirs de controle budgetaire corres-

pond un accroissement des.:pouvoirs en matiere d 1etablissement· 
·! I 

.des ressources communautaires. , 
1 . 

- . . 
20 • ]J:n ce qui concerne ce ·der~ier point, la proposition de 1a 

·bommissi<>n ne prevoit au stade actual qu 'un· ·renfor~ement li.mite 
' ' 

des pouvoirs du Parlement •. Par centre, quan~ le Parlement sera . ' . .. ' 

.elu au suff-rage uni ve~sel .direct • 9onformement a. 1 1 article 138, 

§ 3, la compet~nce pour li~nstitutiori de recettes propre~ de 

ia Communau'te qui reate aQtuellement ·.entre les mains des Etats' 
, I • . . . 

membres ( troisiEmie alinea de l' article 201). devrai t passer 
-~ . 

"integralement a la Communaute. 

I.· 

21. ·En ce. qui· cone erne 1 'article 203, la proposition d~ 1a _Commission 

:~ient -compte; des j,dee~ retenues par le Pa.rlement lui-meme· a la 
' 
suit.e de 1 'approbation, le 12. mai 1964, du rapport presente 

par M. VALS au n~m de la Commission de l'Administration et du 

·Budget, ainsi que .des·formules presentees par le Gouvernement 
' . . 

'neerlandais et d 'au tres gouvernemen~s au .cours des discussions 
,· 

de ~963/64. La Commission.s'est efforcee d 1etab1ir un systeme 

e~quilibre d~ _compe,tenqes du Parlement, du Conseil et de la 

. p·ommission. C 'est airisi que lee modifications apportees par 

ie Parlement au projet de budget etabli par-le Cons~il seront 

reputees approuvees, a moins que le Conseil, dans uri delai 

determine (20 jours) ne .le~ amende a.une assez forte majorite 

•••/••v 



- 12 -

(cinq Membres du Conseil) •. Si cependant le Conseil et la 

Commissi6n sont d 1accord sur un changement de la propos;ltion du 

Parlemcnt, celui-ci peut etre approuve a une majorite moins 

forte (quatre Membres du Conaeil). 

Ce nouveau regime budgetaire representerait commc celui_propose. 

par 1 1article 201, une etape vera l'octroi d'un pouvoir budge

taire complet au Parlement europeen 1 progres qui devrait intcr-

.venir lorsque le Parlement sera elu au suffrage universel direct. 

22. Les modifications proposees par la Commission comportent egale

ment la suppression de la ponderation speciale pour les decisions 

relatives aux credits du Fonds social europeen qui .figure 

au paragraphe 5 de 1 'article 203.. Il- est apparu en effet a la 

Commission que 1' insta.u_ration du systemc des ressources 

propres, qui couvriraient egalement les depenses du Fonds social 

european, Ste sa justification a une telle ponderation speciale. 



I. PROPOSITION m RIDGL'lm.UllNT RELA.TIF 

AU FIN.ANCEMIDNT DID LA 

POLITJQRID AGRICO~ COMMUNE 
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LE C01rSilliL PEJ LA COMMUNAUTEl EQONOMIQUE EUROPIDENNEl 

vu la Trai~~ insti tu.ant la Communaut·e: economiqu~ aur9peanne et notamment 

ses. articles 43., 200 § 3 et 2o9, 

vu· le reglement n° 25 relatif au .finanoement de. la politique agricola 

commune (1), .. 
vu la. prop~si tion de la Commission, 

vu 1 1avi·s du Parlemant european, 

' \ 

- oonsiderant. qu'an raison des tw·ogres _dans la realisati9n du marche commun 

at de la_ politiqua commune. dans le domaine agricola 1·1es conditions sont 

~eurdea pour prevoir 1 'application des prinoitas detinis pour la stade 
1 • • • 

du ma.rche_'uniqua a l'arti'cla 2 du reglement n° 25 ralatif' au finanoement 

·de la politiqUe agricola commune a ~tir du lar juiilet 1967, at pour 

mattre fin an consequence ~ partir _de_ la. marne date .au regime de financement 

defini aUx articles 3. 8 de ce reglament pour la period~ transitoiraJ 

considerant que dans la cadre de ca r~g:l.me tra:nsi to ire il re ste· a etablir 
' . 

conf'orme!l'¥3nt a 1 1a.rticla 5 § 1 at a 1 1article 1 § .2 du reg:iement n° 25, 

-d 1une part la. contribution du Fonds european d 'orientation et de &'arantia 

·agricola :aux detansas eligibles at, .d 1autra part; lea racettes davant 

alimenter ._le _Fonds du ler juillet 1965 a 1 1expirat~oh du regime transitoira; 

I 

o;;>risider~t., en ce 11ui concerne ·las dep:mses, qu•:ll convient d'augmenter 

:regUliera~ent pour _las annes!! 1965/1966 at 1966/1967 1a. contribution du 

·Fonds aux'depensa·s eligibles au titre-de la. section garantie en pa.rtant 

des trois sixiemes deja_fiJ;es :pOur l'annee 1964/65.pour aboutir au f'inanoe

ment t~tai :prevu pour 1 1annee 1967/ 68; que 1 1 augmentation de ce s deta~se s 

. entra~ne automatiquement' en application de la regle d:J. tiers enoncea a 
1 'article 5 § 2 du reglement n° 25, ·u:n accroissement des depenses eligibles 

au ·titre ,de la se·ction orientation;· 

... ; ... 
(1 )J,:m .c .m. n° 30 du 20.4.1962, P• 9~1/ 62 
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considerant que dans le cas ou la libra circulation d'un ou plusiaurs 

p.roduits dans la Communaute est realisee avant le ler juillet 1967 

il faut ouvrir la possibil;i. te de decider' .par derogation a la regle gene

rale, le financement total des de:pense s de la section gar an tie afferente s 

a ce s produi ts; 

considerant, en ce qui concerne las recettes, qu'il convient de prevoir 

·pour les annees 1965/66 et 1966/67 des contributions des Etats membres 

salon des cles de repartition qui tiennent compte de la nece ssi te de. li

miter las contributions de certains Etats membras, exprim~ dans la reso

lution du Conseil du 15 decembre 1964 relative au financement de la 

politique agricola commune; 

considerant que la mise en oeuvre d~ regime du marche unique a compter 

du ler jui11et 1967 comporte tout d'abord, conformemant au principe 

enonce a l'article 2 § 2 du reglament n° 25, le financeme~t total des. 

depenses pour las restitutions vera las pays tiers et las interventions 

destinees ala regularisation des marches dans le cadre de l'organisation 

commune des marches agricola s' ce s depense s etant la consequence f'inanciere 

des decisions de politique agricola prise s par la Communaute; 

considerant qu'il c6nvient de prevoir la possibilite pour le Fonds de 

financer a~ titre de. la section garantie des mesures autres qua callas 

visees a 1 'article 2 § 2 alineas a) et b) du reglement n° 25 dans le cas 

ou il serait decide de prendre de telles mesures dans le cadre de l'orga

nisation commune de A marches; 

considerant que, pour justifier la res:ponsabiLi.te :iu.tegra.JA de Ja 

Com:nunaute, le s me sura s a financar devront, au stade du marche unique, 

sa fonder sur des regles communaut.aires precises et completes, notam.ment 

en ce qui concerne la :politique commerciale; 

c~nsiderant qu'en raison du financement total des restitutions a 1 1exporta

tion vers las pays tiers, des interventions destinees a la regularisation 

des marches ainsi qua d'autres mesuras, il est necessaira d'etablir des 

methodes eff'icace s pour constater la conformi te des depanse s avec le s 

regle s communautaire s; ... ; ... 
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oon~ide~ant qua la saotion orientation du Fonds doit financer conformement 

a 1 1article 2.§ 2 alinea c) du regl~ment n° 25, les actions qui ont ete 

precisees a.l'ar~iole· 11 du reglement n° 17/64/CEE relat~f aux conditions 

du conoour·s du Fonds european d 1 orientation et de garantie ·agr,ioola. at 
I 

doit pouvoir financar d 1autras mesures an 'VUe de realisa;r lee ?bjactifs 

definis a !'article 39 § 1 alinea a) at b) du Traite; 

considerant que. salon la resolution precit~e du 15 deoembra 1964, cas 
. . . 

actions doivent porter una attention particuliere a la situation def~vor4-. . . 

see. dans laquella 1 'Italia sa trouve du point da vua structural ainsi 

qu'a la necessite d'amelioration structurelle de l'agrioultura luxambo~-.. ,, .. ' ~ . ~ --

gaoisa, necassite sur laqualla sa fonda la protocola concernant le 

Grand-Duche de ·luxembourg; 

0onsiderant '.i.U 1au stada du marche unique le rapport antra las depe~se s 
~ ·- . 

de la section garantia at las engagements de la section orientation dt1. 

Fonds paut continuer a €tr~ assure par !'affectation a oes derniers d'un 

montant egal au tiers ,de oelui fixe Pc;>ur le s premiers, tout an :prevoyant ·. 

des.correctifs afin d 1eviter ~ue la realisation des actions communes en 

oours· s.oient remises en cause par 'insuffisa.nca da credits; 

oonsiderant qua le Fonds ·®v:ra an outre finaricer, sur une aection speciale, 

las _comp;~nsat~ons aU:X _agriculteurs ~lla~a.nd~, it~liens at luxaml;lourgeois. 

ala suite de l 1 etablissament d 1un niveau commuri des prix des cereales 

·a partir du ler juillet 1967; 

considerant t'!Ue la mise en .oeuvre du regime du marche unique a compter 

dtl. ~ar juillet 1967 comporte enfin, conformement au principa enonce a 
r t, • 

l ~article 2 § 1 du reglament n" 25., !'attribution a la Oommunaute at 

l'.affe?~-~t~?~ a. des de~nfi!9s communautairas das racettas provanant das 

prelevements 1 d.3 talle sorte qua las rassourcas budgetairas de la Com

ihunaute oomprennent cas raoettas an m€ma tamps c;,ua touzas a.utras recattes 

decidi3es salon las reglas du .Traite et les oontribut:ions des Etats dans 

las conditions :prevues a l'article 200 du Traite; qu,til fa.ut done~ cey 

affat angage_r .... la procedure prevue. a 1 'article 201 du Traite, 

A ARRETID LBl PRESENT REGIEMENT : 
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Article premier 

le regime .de financamant de 1a po1itique agricola commune par le 

Fonds european d 'orientation at de ga.rantia agricola, ci-apreo denomme l.3 
"Fonds" sa subdivise, a partir du 1ar juil1et 1965, an deux "stade s 

du ler juil1et 1965 au .30 juin 1967, 1a regime transitoire prevu aux 

articles 3 a 8 du reglamant n° 25, sera poursuivi, 

a partir du 1ar juillet 1967' 1a regime du ma.rche unique prevu a 1 'article 

2 du reglemant n° 25, se~a applique. 

IJ REGIME TRANSITOIRS 

Article 2 

1. La contribution de 1a section garantia du Fonds aux depmses 

eligibles an vertu de 1'artiole 3 § 1 alineas a), b) at c) du reglament 

n° 25 est fixee a 

quatre sixiemas pour 1965/66, 
cinq sixiemas pour 1966/67. 

2. Par derogation aux dispositions du § 1, la Conseil, statuant 

sur proposition de la Commission a l'unanimite au cours de la 2eme etape 

at a la majori te qua1ifiea par la suite' peut decider Cla financement total 

des depenses relatives a un ou plusiaurs produits a partir de la data ou 
la libra circulation de cas produits a 1 1interiaur da 1a Communaute est 

antierement realisee, si cette date est anterieure au ler jui11et 1967 • 

. . . ; ... 
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.Article. 3 

· Lea d~penses du Fonds sont couvertes par des :contributions finan

cH~res des Etats membres. determin~es. ';'!elon las olea de repartition 

BUiVantes I 

:Belgique 
Allemagne 
France 
Itali'e 
Luxembourg 
Pays-Baa· 

.Artioie 4 

1265/66 

7,96 
32,35 
32,35 
18 

0,22 
9,12 

1966/67 

?,96 
30,59 
30,59 
22 
0,2~ 
8,64 

Chaque annee.la Commission, apr~s consultation du Comite du 
.. 
Fonds au sens de 1 1article 27 § 1 du r~glement 'no. 17/64/CEE, presents 

' . . . . . . 

au Conseil et au Parlement European un rapport financier portant sur la 

gestion" .du Fonds durant la. peri ode eooulee et notamment .sur 1 'evolution 

du montant des operations du Fonds, la nature de ses depenses, leurs 

cond.i tiona d 'eligibiii M et la repartition de ses recettes. 

II.REGIME DU MARCHE UNIQUE 

Article 5 

1. Sont finanoees ·par la section ga.rantie du Fonds le·s acti.ons suivan-

·._tes effectuees .salon des regles communauta.ires dans le cadre de: 1 1org8.

nisation commune des marches agricoles a 

a) Les restitutions a 1 1exportatiori vera lea pays'tiersJ 

b) Lea interventions destinees A la regularisation des marcheSJ 

c) D'aut:r~~ !Jlesures deoidees par le Conseil statuant sur proposition de 

la Commission a·la majorite qualifiee. 

Lea restitutions vieees A 1 1al:i.nea a} afferentes aux exportations 

s 1inscrivant dans le cadre d 1arrangements bilateraux ou multilateraux 

ne·sont financees par le Fonds que lorsque oes arrangements revatent, du 

o8te de la Communaute, un oaract~re oommunauta~re. 

2, Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission a la majorite 

\Ualifiee, precede a la determination dea &otions qui rel~vent du § l 

·. et precise les reglea communautaires auxquelles celles-ci doivent se 

· conformer. 

~ .. I ... 
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Article 6 

1. Sent financees par la. section orientation du Fonds lee actions 

effectuees selon dee regles communautaires concernant 1 

a. )lttda.ptation et 1 1amelioration des conditions de production dans 

l'agricultureJ 

b) l'a.da.ptation et 1 1orienta.tion de la production agricola; 

c) l'ada.ptation et 1 1ameliora.tion de la oomraeroialisation des produits agrico-

d) le developpement des debouches des produits agricoles. (lesJ 

2. Les engagements de la section orientation du Fonds representant 

un tiers du montant total des depenses de la section garantie. Toutefois 

elles doivent etre au mains egales a la. moyenne des engagements des deux 

annees precedentes. 

3. Dans le cas ou les dispositions du § 2 mettent en cause la reali- . 

sation des'programmes oommunautaires vises a 1 1artiole 16 du reglement no. 

17/64/CEE, le Conseil, statuant dans le cadre de la procedure de 1 1artiole 

203 du T.raite, augmente le montant affects aux engagements de la section 

orientation. 

4. Avant le ler janvier 1972, le Conseil, sur la vase d'un rapper~ 

de la Commission, reexamine lea dispositions des § 2 et 3. 

5. En outre, le Conseii, statuant salon la procedure prevue a 1 'article 

43 du Traite, peut decider le financement par la section orientation du 

Fonds d 1autres actions que celles prevues au § 1 en vue de realisor les 

objeotifs definis a l'article 39 § 1 alineas a) et b) du Traits • 

. . . I ... 
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1. L'a'ppli~tion du regime· de marche unique entra.!ne 1 'a.broga

.tion- ~es articl~s 2 A 6, · 8 et 2~ du r~glement no. 17/64/CEE • ... 
2• Avant le· ler ootobre 19.66, la. Commission, a.pr'~s consultation .. 

du Comi.te du Fo.nds au a ens de 1 1 article 27 § 1 du r~g1ement no. 17 /64/CEE, 

propqs~ a.u Conseil 1es mesures &,prendre en application de 1 1a.rtic1e 

5 et toutes autres mesures·uti1es en vue de completer les dispositions 

en vigueur ou 1~s adapter a.ux'exigenoes.du regime de:marohe unique, 

y oompris callas visant a faci1iter le contr8le des depenses. 

3• Fh outre:, ia Commissi<m, ,a.pr~s consulta.tion·du Comite du Fonds 

au so~s de 1 'ar:ti~l~ 27 § 1 du. r~gl~ment no~ 17 /64/CEE, propose ega.

lemen{ a.u Conse.il avant le 1er ootobre ·1966~ 1 1ad.aptation du r~glement 

financier concernant 1e F •. E. O.G,A. (r~.g1ement 64/127/CEE)(l) ,nota.mment 
. . . 

de man~~re A oe :flue lea credits A inscrire dans un budget donne c?orres~ 

pendent aux depenses a intervenir: au oours de la periods d 1exeoution dudit 

budget, 

Article·8 --
. Ch~que annes. avant le 1er octobre,.' la Commission, apres consultation 

du Comite du Fonds au sans de l'~rticle 27 § 1 du reglement no. 17/64/CEE, . . 
.Prasente au Conseil at au Par1ement european un rapport financier portant . . . . . . . 

sur la .gestion du Fonds durant 1 1annea .. eooulee at notamment sur 1 'ev;olu-

tion du monta.nt;;.des operations· du Fo;nd~, la. !nat~e de sea -depenses at . 
. ~ ' . . - . . . . 

lea conditions de realisation d~ finanoement communautaire. 

,. 
Le.present reglement est obligatoire dans tous ses·elements at 

direotement applicable.dans tout Etat inembro. 

Fait A ~xelles, le 

Par la Conseil 

La President 

(1). Journal Official des Communautes.Europeennos no. 34 du 27 fevrier 1964, 
. blz.599/64 



II. 

PRO POSIT IOU 

DF.l 

DISPQSI~IONS ARrui!IDBS PAR LE CONSEIL EN VERTU DE 

L'·LRTICLE· 201 DU TRAITE CONCERNAI'JT. 1E REMPIJ...CE1·rENT 
,, 

DE COl1TUlDU''.HONS FINJ:JI1CIGB.l3S DES ETATS MEMBm:lS PAR 

DES RESSOURCES PROPR.E.S DE LA COMM1.l11AUT"E 



· PROPOSITIOlT 
DE 

Dispositions arroteae par lo Consail on wrtu do 

l•articlo 20l_du Trait6 oonoornant la romp1aoomont 

do contributions finanoieros doe Etata mombras par 

dos rosaouroes propros de la Communaute 

. . 

LE CONS11IL J?3 LA COl..U!"uNAUTE ECONOIUQ,UE EUROPEEIDm 

vu lo Trai·~e' instituant la Communaute ::lloonomiquo Europeonno at 

notamment so~ article 201; 

· vu la proposition de la Commission; 

vu 1 1avis du·Parlement European; 

consideran·i; ~u 1 a partir du lor juillet 1967 le systemo dos prix 

agricolas sora unifie at do prix communs.seront entree on vigLleur pour 

los different~ produits agricola~; que do co fait, lo stad.e du marche 

unique dana lo domaino agricola sera at·toint; 

considerant quia partir do la meme dato 1e tarif douanier commun sora 

dafinitivomont mis en placo; 

considerant quo par suito do la suppression doe droits do douano at 
' 

des pralevomonts agricolos dans los eohangos ontro las Etats mombros, 

le lieu c.'to taxation a 1 'importation et lo l_ieu de consommation. seront· 

do moine on moine li~s au mama torritoiro national ~o sorto qu 1 il n'est 

plus jus·bifia que lo produi t des droi ts clo douane at des preH~vemonts 

revienne ·· · a 1 'Eta.t membra q,ui lee a persms; . . 

oonsiderant_ quo l'articlo 2 paragraphe 1 du regloment 25 relatif au 

financemon·t de 1a politiquo agricola oommuno stipule, a partir do 1a 
., 

miso on oouvro du marohe uniquG. da_ns le c1omaino agrioolo ~ 1 t a·btribut ion 

a 1a Communau·be ot 1' affectation a <los c1epensos communautairos dos 

race~tes provonant dGa prelevements agricoles; 

.. ; .. 
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considerant quo 1 1articla 201 du Traite prevoit axprassemant la 

possibiii·co c1. 1attribuer a la Communaute, an tant qua ressourcos 

propras, las rocettoa provenan~ du tarif douanier commun lorsquo 

celui-ci aura ate definitivement mis en place; 

oonsideran·b qu 1 il faut par consequent ongagar la procedure prev'uo 

a l'artiolo 201 du Traite, do aorta quo los droits du tarif douanior 

commun ot los pre~evemonts agricoloa puissant atra affeotes a la 

Communaute a partir du lor juillet 1967; 

conaiderant quo du fait qua dans las premieres annees los raoattos 

provanant du tarif douanier commun o·t prelevaments agricoles refletont 

encore la s·bruoture dos importations au stad.e des marches nationaux, 

lea budgets des Etats membros saront affoctes a doe dogres differonts 

par J.o transfort c.1a cas recettes a la Communaute, qu·r i1 conviant des 

lora do prevoir un regime transitoire parmettant d. 1arrivor progressive

mont a 1 1af,foci;ation totale des raoettes en cause a partir de l'anneo 

1972, 

A ARRETE illS PBESEUTES DISPOSITIONS: 

Article premier 

A partir <lu ler juillet 1967, las racottes provenant <1~ 1 'appli

cation aux eohangos avec des pays non mombres 

- des prelevomonts at autros taxes institues dans la cadre de la poli

tiquo agricolG commune, ci-apres nommes "prelevements agricolos" at 

- dos cl.roits du tarif douanier commun 6 t(1.es taxes sur certaines 

marchandisos r~sult~nt do la transformation do produits agricolos, 

instHueos en vartu do 1 1art. 235 du Traits; ci-apres nommes "droits 

de douano" 

reviennont, c1.ans los conditions prevuos aux articles 2 ot 3, a la 

Communau·be economique ouropeonne on tant quo ressourcos propres • 

. . I .. 
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Article 2 

1. Sans prejudice q'autras_recattas, la ·budget de la Communaute 

pour 1 1.annee 1967 ~st finance a. paJ;"ta eg~la.s 1. 

a) pencl.an·~ }o premier s~mestre au moyen de .contributions f:j.nanoieros 

des Eta:~s membres, 

b) ponda.n·h le d.auxieme seme'stre par. des raasources propres de la 

·communa.ute~ 

2. Pour 1o 2eme semestre 1967, .los Etats membros ·versant· a·'la . 

Communaute las pr'elevements agricoles et una partie_. des droits de. 

douane pory~S sur leurs torritoiro~. Lo_montant· total.de cas versements

ast, pour ohaqua :mta.t. membra, 6gal, au montant de sE?s contributions 

financieros viseea·au paragraphs ~-alinea a). 

Article 3. 

-1. ~Commission const~te pour chaquo Etat membra ie pourcontage 

d.es. rocot·hos visees a 1 'article prerriior qui, -au cours du do.uxiemo 
' ' 

somostro 1967 ·ost reate a sa disposition apres qu 1il aft :rempli lea 

_obligations :decoulant de. 1 'ar.t. 2 paragraphs 2. 

2.. Pour los oxceroices ·_bud.getairos des annees 1968 ~ 1971; ·1e. 

pouroontago do- rocottes vi sees· au paragraphs 1, qui _r~sta a) la. dispo-· 

·. sition .do ohaqua Etat membra,, oat red'!li't a _-concurrence ··d 1un c:inquieme 

par .an. ·.:·. 

3· A ·par·bir du lGr janviGr 1912; la tot ali te des rooattos' vi sees a 
l'articlo premier reviont ·a la Commune.U:te. 

Article 4 

Sans prejudice d' autres rocettos, las· racattas provana.nt cio 

1 1application des articles premier a 3 sent insc!'ite.s 'au budget <le la 

Communau·~e O.lli sorvent a fina.ncer indistinctomont 'toutos les depenses-. ' ·_ : ~ 

qui y son·b insorites. 

• 0 I .. 
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Article 2· 

En I'Ospoctant 1 I equilibro budg.etairo conformemont a 1 1 artiolo 

199 du Traite, la Commission formula dans l'avant-projat do budget 

etabli on vortu do 1 1articlo 203, § 2 du Traite, toutos previsions 

de deponsos compatibles avec los buts do la Communaute ot prevoit, 

le cas echeant, des versemonts aux Etats membros. 

Si, on formulant son avant-projot do budget, la Commission 

prevoit des vorsoments aux Etats membros, ell9 tiont compte do·la 

situation eoonomique et socialo dans los differentos ·regions do la 

Communaute ainsi que do la necessite d'assurer uno repartition 

equitable cl.os charges dans la. Communaute. 

Article 6 

1. Si los recottos de la Communaute autros quo los contributions 

.financieros dos E·bats moinbres no suffison·~ pas pour equilibror lo 

budget do la Communaute, los semmes necossairos pour assurer cot 

equilibro sent verseos jusqu'a l'exorcico budgetairo do l'annee 1971, 
par lOS) }]tats mombros, conformement a la repartition resultant ·do 

1 1articlo 2 paragraphe 1 alinea a). 

2. Avant la fin de l'annee 1971, le Conseil decide, conformement 

a l'articlo 200 paragrapho 3 du· Traite, sur la olof do repar·tition 

a appliquor pour los contributions financieros a partir de l'oxercico 

budgetaire do l'annee 1972. 

Article 7 

1. Le Consoil statuant a la majorite qualifiee arroto avant le 

lor juil1et 1967,. sur proposition do la Commission at apres consul

tation Cl.u Parlomont European, las dispositions relatives. au 

recouvromon·t dos. rocottos viseos a 1 r article prom.ier at porc;uos 

par las lTitats mombros. 

. .; .. 
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2 I Lo Consoil solon la memo p~ooeduro, pout decider quo des 

indemnites forfaitairos sor~mt verse"os aux Etats ·mombros· par la 

Communau:i;e pour oompOn!:jer los frais c1o perception dos rossourcos 

communau·~airos par los ad.ministr.ations nationale·s. 

Los .E·~a·ts membro·s noti:fient sans clelai au Sccrata.riet tlu 

Conseil l'aocoroplissomont des .procedtiTos roquises par lour droit 

int.orno pot'.r 1 'adoption dos presontos ·o.isposi:tions. 

Los J;?rasantes disposi:tions· entrant en vigt:teur lo premier jour 

du mois suivant la date a la.q_uclJ.e a 6-be depos6 lo dernicr des aotes 

de notifioa·~ion vises a 1 i a~.inh pr~c~o..ent. 

Fait a Bruxolles, lo 

Pour le Consoil 

Lo President 
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TRAITE PORT.A.lfl' MODIF.rCATION DlilS. ARTICLES 201 :IDT 203 DU 

TRAIT!ll INSTIT£JANT LA COMMU'NAUTlil ]lCONOMIQUE EUROPENIDl 
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PROJET Dm 
• ~·- •, •e'"' • • 

'rRAirn PORTANT MODIFICATION DDS ARTICLES 201 ET 203 DU 

TRAITE INSTITUANT LA COMMIDTAtm: ECONOMIQ,UE JroROPIDNNE . . ' . . ' . . . ~ 

Visas • ·• • • • 
Preambule • • • • 

Article 1 

L' article 201 du Traite insti tuant la Communaute :Economique 

Europeenne ·est rempla.oe par les d.isposi tiona sui vantes a· 

tt.Articlo-201 

La Commission etudiera. dane quelles conditions l~s· contributibns. 

:f'ina.ncieres des Eta.tsmembres prevuas·a 1 1artiole' 200 pcu.rrai"ent Gtre 
.. 

remplacees .par_des ressouroes propres. 

A oat e:ff~t, la. Commissi~n pres.en"t;era des proposi tiona a.u Oonsei"l 

qui en saisira ltAssemblee. 

Le Conseil statua.nt a l 1una.nimi te ~rr3tera. lea disposl tiona 

neoessaires •. Toutefois, i,l pou~ra. pr~ndre a la ma:jorite qU:alifiee, 

des dispositions conformes a un avis par laquel l'Assemblee aura 
. .. ,.., . ;. . . . . . . . . ~ . 

appuye lea proposi tiona de la. Commission a la. ni~jori t·a des' deux tiers 

des VOiX e.t a la. .ma.jori te de. a·ea Ill;eml?res. 

Lea di_sposi tiona ~r3tees par le Consau: dbvront 8tre approuvees · 

par lea ·Eta.ta memb~es .~elan leurs r~gles constitutionnelles respeotivas, 
. .. . . . .. . ' 

tant q1:1e les_membres 4e 1 1Asssmbleene ser~nt'~s d6signes o~nf~i'mement 
aux d.isposi~io~s p~vu~s autr~is~~m~ para.S.Z.a.ph~ d~l~·~ticle 138 du 

Traite." 



Article 2 

L'article 203 du Traite inatituant la Communaute Economique 

Europeenne oat remplace par les dispositions auivantea qui seront 

applicablea pour la preparation du budget de l'annee 1968 et des· 

budgets suivants. 
I 
I 
! 

"Article 203 

1. L1exercice budgetaire conunenoe le 1er janvier et· s 1 achevo le 

31 decembre. 

2. Chaoune des institutions de la Communaute dresse un .etat pre-

viaionnel de sea depenses. La Commission groupe oes etats dans un 

avant-projet de budget. Ella y joint un avis qui peut comporter 

des previsions divergentes. 

La Commission saisi t le Conseil de 1 1avant-projet de budget 

au plus ta.rd lo 15 septembre de 1 1annee qui precede oelle de son 

execution. Elle le transmot on m3me temps a l'Assemblee. 

Le Conseil c"onsul to la. Commission, at lo cas echeant, le.s 

autres institutions interessees, toutee lee fois qu 1il entond 

s 1eoarter de cet avant-projet. 

3· La Coneeil, atatuant a la majorite qualifiee, etablit le 

projet de budget et le transmet ensuite a 1 1Aasemblee. 

L1ASaemblee doi t 3t~e sa:lsie du projot de budget au plus 

tard le 15 octobro de 1'1m!l~e-q,Ui precede cello de son execution. ':; •. . .. . : > 

L1Assemblee ~ le drbit de modifier lo projot de budget a 
la majorite des-mombres qui f.a composent, a. condition de respecter 

!'obligation prevue au deu.:xieme.alinea de 1 1article 199 du Tra.ite • 

. . . ;· ... 



3-

4· 
a) Si le proj et de budget n 'a pas eta modi fie par 1 'Ass.emblea 

dans' lci delai d'un mois a colriptar de ·sa communication, il est repute 

'definitivemont arr8te. 

b) · Si, dans ce delai, 1 '4ssemblea a modi fie le :projet de budget, 

.e~le transmet le projet de budget ainsi moru;fie nu. Consoil at· a la 

Commission. La Co.mmission fait connattre au :Conseil dans un delai 

de 15 jours son avis favorable sur las modifications apportees par 

1 1Assemblee,; ou, en oas d 1avis divergent, las amendoments qu 1elle 

propose d 1apporter a cos modifications. 

Chacuno des modifications apportees par liAssembleo est reputee 

defini ti vement adoptee, a moins que dans un :delai do 20 joure a 
comptar de la reception de la. communication de la. Commission : 

La Consoil, statuant a la majorite des membres qui le composent, 

amende dans le sans propose par la Commission la modification · 

apportee par 1 1.Assomblee; 

Le Conseil, statuant a la. ma.jorite do cinq membres, a.dopte des 

dispositions qUi a 1 eoartent a la foi a de la. ~odi ficat.ion apportee 

par l'Assemblee et.de la position adoptee par la Commission. 

Le projet de budget est repute definitivement a.rr6te des que 

lea modifications dont il fait 1 1objet eont ado:ptees conformement 

·aux dispositions de l'a.linee precedent". 

Article. 3 : . (En tree en viguour) • • • • • 

Article ·4 1 (Disposi tiona finales) • · •• .' 




